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00UVERNEMENT

D6cret n'2oL4 - 422 du 23 juiltr 201'l

portont ottributions et orgonisotion de l'agence

comptoble oupris des 6toblissements publics d

coroctEre odministrotif

LE PRESIDENT DE LA REPUBLTQUE,

Vu lo Constitution ;

Vu lo loi n" 2O-2O12 du 3 sept embre 2072 portont loi orgonique relative au

r,6gime finoncier de I 'Etot;
Vu le d,6cret n" ?O12-1O35 du 25 septembre 2012 portont nomination des

membres du Gouvernement ;

Vu le d6.cret n"2OL2-7154 du 9 novembre 2012 relotif oux ottributions
ministre de l"lconomie, des finonces, du plon, du portefeuille public et
l'intd.grotion;
Vu le d6cret n" 2Ot3-Zl8 du 3O moi 2013 portant orgonisotion du ministdre
l',i.conomie, des f inonces, du plon, du portefeuille public et de I'intd.gration;
Vu le d6cre't n' 2013-807 du 30 d6cembre 2Ol3 portont ottributions
orgonisation de lo direction g6n6rale du trtisor et de la comptobilitd. publigue.

DECRE「E:

TITRE I:DES ATTRIBUl‐ 10NS

Article prenier t L'ogence comptoble ouprds des 6toblissements publics d

coractdre odministrotif , poste comptoble public principol de l'6toblissement
public d coroctdre odministrotif , exd.cut e les op6rotions de- recouvrement, de
d6pense, de centralisotion et de gestion de lo tr2.sorerie du budget de
l'titoblissement public.
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Elle est charg,6e, notqmment, de :

prendre en charge et recouvrer toutes les recettes et tout produit ou Profit
du budget de l'dtoblissement public :

- prendre en charge er payet les ddpenses de l'dtoblissement public ;

eff ectuer toutes les optlrotions de tr4sorerie :

- ossurer la garde et lo conservotion des deniers et voleurs de l'6.tablissement

public ;

- tenir d jour, dons le tespect des rdgles de la comptabilitd. publigue, lo

comptobilit6 des op6rations des tecettes, de ddpenses et de tr|soterie de

l'rltoblissement public oinsi gue lo compfobilit6. malidre et lo comptobilitd

patrimoniole;
produire mensuellement une bolonce g€,n1rale des comptes du grond livre ;

produire en tin d'exercice budgt2toire le compte de gestion de l'ritob lissement

public.

TITRE II : !f L'ORGANISATION

Article 2 t L'agence comptoble est diigAe et anim6e por un ogent comPtoble,

comptoble principal du budget de l'6toblissement public.

Article 3 : lagence comptoble, outre le secr|tariat , l'ontenne informotigue et
l'inspection des services, comprend:

- le service des recettes:
- le service des d6penses:
- le service des deniers et voleurs ;
- le service odministrotif et des moyens g6n6.raux :

- le service de contr6le et de v2.rification:
- le service de lo comptobilit6 ;

- le service du compte de gestion;
- les services comptobles secondoires de l'6toblissement public d caroctdre

administrotif ;

- les services comptobles divisionnoires de l'6.toblissement public d

coractlre odministratif .

Article 4 z lagenl comptoble est ossist6 por trois f ond6.s de porlvoirs chargds

de coordonner et de contr6ler l'action des services gui leur sont rqttochds.

Article 5: Le premier fond6 de pouvoirs seconde l'ogent comptoble dans

l'exploitotion de la tr,Ssorerie ou jour le jour.



ll est charg| du suivi des services ci-oprds :

- le service des recettes:
- le service des dL.penses :

- le service des deniers et valeurs.

Article 6 : Le deuxidme f ond6 de pouvoirs seconde l'ogent compioble en motidre
de contrile et de gestion odministrotive du poste comptoble.

Tl est chorgl de lo supervision des services ci-oprds :

le service odministrotif et des moyens gt!.ntiroux :

le service de contr6le et de vdrification.

Article 7 : Le troisidme fondd de pouvoirs seconde l'ogent comptoble dons lo

tenue d jour de lo comptobilit4. du service comptable principol et des services

comptobles secondoires.

Tl est chorg6 de lo supervision des services ci-oprds :

le service de lo comptobilit6 ;

le service du compte de gestion.

TITRE IfI : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 8: L'agent comptoble a rong de directeur au sein de l'6toblissement
public et de directeur centrql d lo direction g,2n'6rale du trrisor er de la

comptobilit6 publigue. fl est nomm6 por d,\cret du Prdsident de lo R6publique.

fl est soumis d toutes les obligotions du comptoble public.

Article 9: Les fondds de pouvoir ont nong de chef de service au sein de

l'6toblissement public et de chef de service centrol d ls dinection g,i.n6.rale du

trlsor et de la comptobilitd. publique. fls sont nommtls por orrAr,L du ministre
chorg| des finonces.



Aeticle 10: Les attributions et l'orgonisation des services et bureoux d crOer,

en tont gue de besoin , sont fix,6es par orrAt,2 du ministre charg€, des finonces.

Article Ll : Le pr€sent d,6cret, qui abroge toutes dispositions qnt6rieures

controires, notomment le d6.cret n" 2Olt-265- du 1" avril 2011 portont cr6,ation

d'une agence comptoble ouprds des 6toblissements publics d coroctrlre

odministrotif , sera enregistrl, et publi| ou Journol officiel de la gue du

Congo./ -
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Por le Pr,6sident de lo ―N'CUESSO―

Le ministre d'Etqt, ministre de
l'€conomie, des f inonces, du plon,

du portefeuille public et de
l'intd.grotion,

6‖ ber■ ONDON00.―

re de la fonction
rdf orme de l'Etat,
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